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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service : Secrétariat Général 
Tél : 04.66.22.20.64 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le six décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune de SAINT-SIFFRET, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique VINCENT, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Dominique VINCENT, Nathalie FABIÉ, Olivier LAW, Dominique 
AGUERA, Pierre DEHON, Michaël GENTE, Béatrice COLOMBIER, Nathalie RAYSSIGUIER, 
Brigitte BLOTTIAU, Guy BRIEUX. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : Sylvie THOLANCE, Monique SWIERKOWSKI, Patricia PALLEGOIX, 
André SAUTON, Eric MALTERRE.  
 
PROCURATIONS :  

- Sylvie THOLANCE donne procuration à Olivier LAW ; 
- Patricia PALLEGOIX donne procuration à Nathalie FABIÉ ; 
- André SAUTON donne procuration à Nathalie RAYSSIGUIER ; 
- Eric MALTERRE donne procuration à Brigitte BLOTTIAU. 
 

Les conseillers présents, représentant la majorité des membres en exercice, ont procédé, 
conformément à l'article L 2121-15 du CGCT, à la désignation de Dominique AGUERA en qualité 
de secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 20 septembre 2023 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
4 CONTRE : P. DEHON, B. COLOMBIER, A. SAUTON, N. RAYSSIGUIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS 
N° 50 à 79 
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Délibérations 
 

A- Finances 
 

01 
Vote anticipé du quart des dépenses d’investissement : budget 
communal 

2023-50 

Dans l’attente du vote du budget 2024. 

Chapitre Budget 2023 ¼ dépenses 
Proposition 
2024 

20- Immobilisations incorporelles (sauf 
subventions versées 

1 500 € 375 € 1 500 € 

204- Subventions d’équipement versées 129 200 € 32 300 € 0 € 
21 - Immobilisations corporelles 610 241 € 152 560,25 € 95 000 € 
23 - Immobilisations en cours 1 050 000 € 262 500 € 350 000 € 
TOTAL GENERAL 1 790 941 € 447 735,25 € 446 500 € 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

02 
Vote anticipé du quart des dépenses d’investissement : budget eau 
et assainissement 

2023-51 

Dans l’attente du vote du budget 2024. 

Chapitre Budget 2023 ¼ dépenses 
Proposition 
2024 

20- Immobilisations incorporelles (sauf 
subventions versées) 

25 000 € 6 250 € 6 000 € 

21 - Immobilisations corporelles 250 000 € 62 500 € 120 000 € 
23 - Immobilisations en cours 465 130 € 116 282,50 € 59 000 € 
TOTAL GENERAL 740 130 € 185 032,50 € 185 000 € 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

03 
Demande de financement pour la rénovation énergétique de la salle 
municipale de l’ancienne école : ajustement du plan de 
financement 

2023-52 

 
DÉPENSES RECETTES 

Poste de dépenses Montant Financeur Montant % 

Travaux 71 458,00 € Fonds Vert- Etat 54 680,00 € 60% 

Divers et imprévus 
(10%) 

7 145,80 € Région 18 220,00 € 20% 

AMO- Consultation et 
suivi des travaux 

12 537, 00 € Auto 
Financement 

18 240,80 € 20% 

TOTAL 91 140,80 € TOTAL 91 140,80 € 100% 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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04 à 11 Subventions aux associations 2023/2024 
2023-53 à 
2023-60 

 

 
APE  1 000 € 
Société de chasse 1 000 € 
Tennis Club La Pinède 1 000 € 
Peinture et arts plastiques  500 € 
Sport et détente 500 € 
Les amis de l’âge d’or  500 € 
Tous en scène  500 € 
Entente des Boulistes des Garrigues de 
l’Uzège 

500 € 

Total 5 500€ 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ (1 ABSTENTION : P. DEHON) 

 
12 Aide financière à l’organisation du Jurassic Trail 2023 2023-61 

Une aide de 500 € est accordée à l’association Raid Attitude pour l’organisation du Jurassic Trail 
2023. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

13 Aide à l’installation d’un nouveau médecin sur la commune 2023-62 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
- d’octroyer une aide à l’installation d’un nouveau médecin, sous forme d’une prise en charge 

du loyer selon les modalités suivantes, à compter de la signature du bail et sur présentation 
de justificatifs : 

. prise en charge de 800 € par mois pendant 3 mois ; 

. puis prise en charge à 400 € par mois pendant 9 mois ; 

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 
- de solliciter l’aide financière de toute structure à même de concourir à la réalisation du 

projet, notamment l’Etat, la Région et le Département ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à constituer les dossiers de demandes de subventions, à 

conclure la convention avec le médecin et à signer tous documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette délibération.  

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ  

1 CONTRE : P. DEHON ; 1 ABSTENTION : M. GENTE 
 

14 Aide exceptionnelle au maintien de l’épicerie espace Briargues 2023-63 

Une aide exceptionnelle de 1 000 € est octroyée à l’épicerie espace Briargues. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

15 
Prise en charge financière du voyage scolaire de l’école municipale 
à Carcassonne 

2023-64 

Les frais d’hébergement seront pris en charge par la commune à hauteur de 4 000 €. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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16 
Fixation des tarifs de location des salles municipales et de prêt de 
matériel 

2023-65 

   
 

SALLES 
 

LOCATION MARIAGE (résidents week-end du vendredi 11h au lundi 9h) 
 

300 € 

DEPOT DE GARANTIE 
 

1000 € 

CAUTION MENAGE 
 

200 € 
 

FORFAIT UTILISATION AUTOLAVEUSE PAR AGENTS COMMUNAUX 
Si besoin et après état des lieux et facturation du forfait ménage 

 
30 € 

 
VITRE BRISEE, MATERIEL CASSE 
 

 
SELON DEVIS 

CAUTION MATÉRIEL DE SONORISATION 500 € 

 
DEGRADATION EXTINCTEURS -TRAPPES DESENFUMAGE 
 

COUT REEL DE 
REMPLACEMENT 

 
 

PRÊT DE MATÉRIEL 
 

 
LOCATION DE 1 À 5 TABLES ET JUSQU’À 30 CHAISES 
 

 
25 € 

 
LOCATION DE 6 TABLES ET PLUS ET AU-DELÀ DE 30 CHAISES 
 

 
50 € 

 
DÉPÔT DE GARANTIE 

 
100 € 

 

MATÉRIEL ENDOMMAGÉ 
 

SELON DEVIS 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

17 Autorisation de coupe et de vente de bois 2023-66 

L’Office national des forêts (ONF) préconise pour l’entretien de la forêt communale environ six 
hectares de coupe. Le bois pourrait ensuite être vendu au bénéfice de la commune. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

18 
Approbation de l’implantation d’une mesure compensatoire 
écologique : accord de principe 

2023-67 

Un important parc photovoltaïque doit être installé sur le territoire de la commune d’Argilliers. 
L’Office national des forêts (ONF) propose que la commune de Saint-Siffret accueille les mesures 
compensatoires environnementales exigées par la réglementation.  

Cela se traduirait par la réservation de 6,15 hectares de terrain forestier pendant une trentaine 
d’années, régie par convention. L’opérateur règlerait une redevance annuelle à la commune pour 
usage exclusif du sol communal. Il prendrait à sa charge l’aménagement forestier nécessaire 
(création ou restauration d’une mosaïque de milieux ouverts et semi-ouverts). 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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B- Urbanisme 
 

19 
Vente de terrain au cabinet de kinésithérapie : ajustement de la 
surface 

2023-68 

Les plans élaborés par le géomètre font finalement état d’une superficie de 400 m² pour le terrain. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

20 
Acquisition de terrain dans la Plaine : construction de la future 
STEP- parcelle B 55 

2023-69 

Par délibération n° 2023-37 du 23 août 2023, le conseil a approuvé un achat de parcelles dans la 
Plaine, à proximité immédiate de l’actuelle station d’épuration, en perspective de la construction 
d’une nouvelle station. 

Les études conduisent aujourd’hui à plutôt envisager l’implantation de la nouvelle station dans le 
prolongement de l’existante, et non de l’autre côté de la route. 

L’une des parcelles concernées, cadastrée B 55, est actuellement à la vente. Elle appartient aux 
emplacements réservés dans le cadre du PLU. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

5 ABSTENTIONS : P. DEHON, M. GENTE, B. COLOMBIER, A. SAUTON, 
N. RAYSSIGUIER 
 

21 
Acquisition de terrain dans la Plaine : construction de la future 
STEP- parcelle B 271 

2023-70 

L’autre parcelle envisagée pour l’implantation de la future STEP est cadastrée B 271.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3 ABSTENTIONS : P. DEHON, A. SAUTON, N. RAYSSIGUIER 
 

C- Territoire d’énergie Gard- SMEG 
 

22 
Collecte et valorisation des Certificats d’économie d’énergie 
(CEE)- renouvellement de la convention 

2023-71 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
23 à 25 Travaux SMEG Chemin du Devois : enfouissement des réseaux 2023-72 à 74 

 

Nom 
opération 

Nature travaux 
Coût total 

HT 

Possibilité de 
financement FACÉ et/ou 

SMEG 

Participation 
commune 

21-DIS-102 Renforcement  126 140 €  126 140 € 0 € 

21-EPC-106 Eclairage public 45 572,80 € 9 000 € 36 572,80 € 

21-TEL-111 Génie civil Telecom 44 110 € 0 € 44 110 € 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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D- Eau et assainissement 
 

26 
Présentation du Rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau et de l’assainissement (RPQS 2022) 

2023-75 
 

Le Conseil municipal prend acte du rapport. 
 

E- Vie communale 
 

27 Conseil municipal des enfants et forum jeunes 2023-76 

Il s’agirait de créer un conseil municipal des enfants, pour les élèves du CE2 au CM2, faisant l’objet 
d’élections, et un « forum jeunes », moins formel, sur une base de volontariat, pour les élèves de 
collège et de lycée.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
28 Choix du prestataire pour la restauration scolaire 2023-77 

La commune est confrontée depuis plusieurs mois à des difficultés avec le prestataire de 
restauration scolaire. Le contrat actuel a fait l’objet d’une résiliation qui sera effective à compter du 
10 février 2024 (début des vacances scolaires). 

Il est proposé au conseil : 
- de déléguer à Monsieur le Maire le choix d’un prestataire pour la fin de l’année scolaire 

2023-2024 ; 
- d’acter que le choix d’un prestataire à compter de la rentrée de septembre 2024 fera l’objet 

d’une délibération du conseil municipal ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de 

cette délibération.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

F- Intercommunalité et adhésion à divers organismes 
 

29 Adhésion de la commune de Castillon du Gard à la CCPU 2023-78 
 

La commune de Castillon du Gard souhaite quitter la Communauté de communes du Pont du Gard 
(CCPG) et intégrer la Communauté de communes du Pays d’Uzès (CCPU) au 1er janvier 2024. 
Le conseil communautaire a accepté cette intégration à l’unanimité. 
Il convient maintenant que les communes se prononcent.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
30 Centre de gestion : adhésion aux services facultatifs 2023-79 

 

Le Conseil d’administration du Centre de gestion du Gard fait évoluer la tarification de ses services 
facultatifs à compter du 1er janvier 2024. La commune continue d’adhérer aux services de médecine 
préventive et de prévention des risques professionnels. Il est mis fin à la convention CNRACL et 
invalidité (suivi des dossiers). 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 
 


